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A M É R I C A I N 

Une interview 

de Spencer Tracy 

sur/a fête de Noë/ 

Comme un journaliste améncam 
demandait à Spencer Trac/ de bien 
vouloir, selon la coutume d'Hollywood 
écrire pour la presse un article sur la 
fête de Noél. la grande vedette fil un 
bond et, sur un ton qui ne permettait 
pas de réplique, déclara tout net : 

« Cette histoire d'articles de Noél est 
destinée * ceux qui prennent un grand 
plaisir, ce jour-là. A s'amuser avec les 
,i >uets de leurs enfants. Ne comptes pas 
sut moi. 

SPENCER TRACY 
vm par un caricaturiste hollywoodien 

iCllcbé M a Mi 

» Je sais, vous pensez: « rracy devient 
vieux, ou bien. Tracy n'a pas d'enfant ». 

» Vous vous trompez dans les deux cas 
Je ne suis pas encore un vieillard «mes 
qoaCM cheveux blancs prouvent le 
contraire) et je suis le père de deux 
entants, deux enfants magnifiques, vous 
pouvez me croire, même si c'est moi qui 
vois ie dis ! Mais j'enrage de voir ces 
pères de tamiile retomber en enfance 
pendant que les pauvres gosses font 
tapisserie, le jour de Noël 

• Neuf lois sur dix. aux rayons des 
jouets des grands magasins, les parents 
n emmènent leurs enfants que pour 
avoir l'occasion de s'amuser eux-mêmes 
et pour qu U n'y paraisse rien. Les gos
ses soin tirailles sans cesse et arraches 
aux spectacles qui les enchantent pour 
que papa ou maman puissent S'attarder, 
eux i contempler les jouets qui les 
r a viiseno. 

> Personnellement, je pense que les 
petIUS devraient tous s'organiser et fon
der une association qui s'appellerait la 
« O E D C. P. V A F J ». autrement 
dit • L'Organisation enfantine de dé
fense contre parents voulant absolu
ment faire Joujou ». Et je serai le pre
mier sympathisant. Monsieur ! ». 

Brrr. 
E- Spencer rracy. grand ami de la 

jeunesse s'en fut après cette énergique 
déclaration et laissa là le reporter tout 
pantois 

LIRE. EN HUITIÈME PAGE : 

LE RÉVEIL DU CINÉMA » 

L'Empereur d'Annan. 
blessé au cours 

d'un accident de chasse 

S. M. Bao Daï. qui souffre 
d'une fracture d'une ïambe, 

a été ramené à Saison en avion 

Vofci l'Empereur d'Annam. BAO DAI 
photographié au cours d'une partie de 
chasse en France • Photo Nvtl 

Saigon. 1*. — 1J après une dépêche 
reçue cette nuit a Saigon. S.M. Bao Dai 
empereur d'Annam. a été grièvement 
blessée au cours d'un accident de chasse. 

On télégramme reçu ce matin précise 
eue c'est au cour» dune chasse sur le 
plateau de Darlac que 8.M Bao Dai a 
été victime d'un accident On confirme 
que 1 Empereur est atteint dune fracture 
de la ïambe. 

tLlRk LA SUITE «H OINQUIEME «ASC» 

L'EPILOGUE DE LA DISPARITION DU GENERAL OE MILLER 

LA GENERALE SKOBLINE 
EST CONDAMNEE 

à 20 ans de travaux forcés 
et à 10 ans d'interdiction de séjour 

Paris. 14. — Avant de donner la parole 
au second défenseur de Mme Skobline. 
M» Philonenko. le président indique aux 
jures quelles questions leur seront po
sées et les peines qui suivront. 

Il y a dix-sept questions et si les jures 
répondent tout» à toutes et n'accor
dent pas les circonstances atténuantes, 
ce seront, pour l'accusée, les travaux à 
perpétuité. 

Suivant les réponses faites aux ques
tions, le minimum de la peine peut des
cendre lusqu'à six jours de prison avec 
sursis. 

La plaidoirie de M' Philonenko 
La parole est donnée ensuite au second 

avocat de la défense. M« Philonenko. 
L'avocat demande l'acquittement de 

sa cliente, car nul ne voit dans aucune 
des 2.000 pièces du dossier la preuve de 

te. A cette occasion, j'ai rencontré la 
mère supérieure qui m'a dit : Quand 
vous plaiderez, toutes les détenues d'ici 
vous accompagneront par des prières.» 

M* Philonenko s'asseoit mais, dans son 
émotion, 11 a oublié un argument. C'est 
d'affirmer que si la c Plevitzkala » était. 
ainsi qu'on l'a dit. un agent des Soviets, 
elle aurait, elle aussi, disparu tragique
ment. 

Jamais ie n'ai fait de mai i 
à personne » 

— Avez-vous quelque chose à ajouter 
pour votre défense, demande le président 
Delegorgue S l'accusée. Celle-ci se lève 
à son banc. Elle est en sanglots et 
cache son visage. Elle dit en russe, tan
dis que l'interprète traduit phrase par 
phrase : 

Le Conseil National 

des Mineurs 

s'est réuni hier à Paris 

Madame SKOBLINE (La PleviUkaia) Usant une lettre de Madame la Géné
rale KOVTIEPOFF. (Pb Keystono) 

la complicité. Il s'attache à innocenter 
Mme Skobline t femme adulée hier, 
aujourd'hui pourchassée par tous », et 
à dénoncer le « climat » dans lequel se 
sont déroulés les débats. 

La « Plevitzlcaia » affirme-t-il. n'a ja
mais été un agent du Guépéou et ce 
n'est pas une femme méchante. D'ail
leurs, dans la comptabilité du ménage, 
on ne trouve pas trace d'argent sovié-
tiq .e. 

M» Philonenko. fatigué, demande en
suite une suspension d'audience qui est 
accordée. 

A la reprise de l'audience, le défen
seur continue et achève sa plaidoirie en 
s'attachant au rapport de l'expert sur 
les ressources du ménage Skobline. 

Leurs voitures ? De vieux tacots. 
Leurs maisons ? Elles étaient sans 

luxe. 
Les achats de robes de la t Plevltz-

kaia » ? Ils étaient minimes. 
Il poursuit : «Comme dans la cité 

antique, il faut dans cette affaire si 
trouble et si ténébreuse, immoler quel
qu'un. On sacrifie cette femme. Elle a 
été pourchassée pendant quinze mois 
et a été aux prises avec une meute hur
lante. Qu'a-t-elle fait ? L'atmosphère 
empoisonnée qui a entouré l'affaire com
mence enfin à se dissiper. » 

Mais les jures y voient-ils plus clairs, 
ainsi que l'affirme M» Philonenko. qui 
se demande, ensuite, pourquoi la famille 
de Miller s'est acharnée contre la « Ple-
vitzkaia». tandis qu'il est convaincu que 
le gênerai de Miller a voulu compromets 
tre Skobline en citant son nom dans 
la fameuse lettre où il annonce le ren
dez-vous de la rue Raffet d'où il ne 
devait pas revenir 

C'est enfin la péroraison : « Jai rendu 
visite dimanche dernier à Mme Skobline 
dans sa cellule & la prison de la Roquet-

« Je suis une orpheline, abandonnée 
de tous. Je n'ai pas de témoins, si ce 
n'est un seul : Dieu. Jamais, dans ma 
vie je n'ai fait du mal à quelqu'un. J'ai 
aimé mon mari. Qu'on me juge pour ça. » 

Les débats sont clos. Il est 18 h. 36, 
Le président lit les sept questions aux 

Jurés, tandis que ceux-ci se retirent, la 
lecture terminée, dans leur chambre de 
délibérations. 

La décision du jury 
A 17 h. 20. les jurés reviennent de 

leur salle de délibérations où ils s'étaient 
rendus vers 16 h. 30. La réponse du 
jury est « oui » aux sept questions qui 
lui étaient posées. 

A la majorité, ils accordent les cir
constances atténuantes a Mme Skobline. 

Demandes d'indulgence 
Mme Skobline est de retour dans le 

oox et y pénétre, les bras écartés, le 
visage pensif, tragique même. L'inter
prète lui traduit la décision du jury, 
mais on a 1 impression quelle l'a déjà 
compris â la lecture du greffier. 

L'avocat général Flach requiert une 
oeine de travaux forcés à temps 

M» Schwab réclame, avec émotion, le 
minimum de peine. « Nous sommes 
anéantis. Messieurs les Jurés Propor
tionnez votre châtiment. » 

M- Philonenko se garde de vouloir 
luger la décision du Jury «mais, dlt-11. 
comme tout reste ténébreux dans cette 
affaire, je demande également. Mes
sieurs, toute votre indulgence. » 

Qu'a & dire la « Plevitzkaia » ? Rési
gnée jusqu'au bout elle fait un geste 
las de la main et murmure : «Je ne 
sais pas ». 

• LIRE LA SUITE EN CINQUIEME PAOS) 

LE GROUPE SOCIALISTE 
de la Chambre a pris 

d'importantes décisions 

CELLES-CI VISENT PARTICULIÈREMENT : 
LA DISCUSSION BUDGÉTAIRE... 

Paris, 14. — Le groupe socialiste 
s'étant préoccupé de l'organisation de la 
discussion budgétaire a réparti entre ses 
divers membres les interventions à faire 
dans les différents budgets Toutefois 
ces décisions ne pourront être sanction
nées que par la réunion de la conférence 
des présidents qui se tiesdra demain 
M. Rives parlera au nom du groupe 
dans la discussion générale 

...les sanctions... 
Le groupe a examiné les cas de sanc

tions signalés par les organisations Inté
ressées dans l'Industrie privée, les adml 
nlstrations publique» et les services con 
cédés II a chargé une commission de 
centraliser tous ces renseignement* ei 
de prendre les dispositions nécessaire-
pour obtenir la levée des sanctions 

n a décide, en outre, de déposer avec 
demande de discussion immédiate une 
proposition d amnistie pour tous les fait* 
relatifs à la tournée du 30 novembre 
et sas dernières grèves. Le groupe a 

décidé d'insister S la conférence des pré
sidents pour que le projet de loi sur le 
statut du métayage soit mis à l'ordre 
du jour. 

...les traitements 
des fonctionnaires, etc. 

Il a entendu ie bureau de la Fédéra
tion dec fonctionnaires 3ur la revalo
risation des traitements et la titularisa
tion des auxiliaires. M. Qouln Intervien
dra à ce sujet dans la discussion du bud
get des finances. 

M Vincent-Auriol a informé le oureau 
ie la Fédération des décisions du groupe 
jour obtenir la levée des sanctions M 
silvestre. apporteur du projet de repté-
entation proportionnelle, a été invite 

par plusieurs membres du groupe s ne 
déposer ses conclusions au nom de ta 
commission du suffrage universel qu'au 
mois de janvier D'ailleurs la reunion 
de cette commission qui devait «voir 
lieu cet après-midi, a été ajournée 

En fin de séance, il a voté une résolution 
«'élevant contre « les mesures prises à l'égard 

des grévistes du 30 novembre, qu'il ne saurait 
considérer comme définitives » 

m* • — — — — — » 

LE C0ASEIL NATIOIAL A DEMANDÉ 
AU GOUVERNEMENT DE LEVER LES MESURES 

DE RÉQUISITION DANS LES MINES 
Paris, 14. — Le Conseil national de* 

Mineurs s'est réuni hier, à Parte, en se» 
sion ordinaire, au siège de la C. G T 
313, rue Lafayette. Toutes les regioa-
minières étalent représentées par leurs 
délégués directs, y compris l'Afrique 
du Nord. 

Dès l'ouverture de ses travaux, le 
Conseil national a, sur proposition d,. 
M. Pierre Vigne, secrétaire général de 
la Fédération du Sous-Sol. adressé se» 
félicitations à la corporation minière, eu 
égard à la grève de 34 heures du 30 
novembre, décidée par la C. O. T., qui 
a été suivie avec ensemble et discipline 
dans tous les bassins miniers. 

Les sanctions 
M. Pierre Vigne a ensuite fait un largt 

exposé sur les sanctions et les mesures 
coercitives appliquées par les compa
gnies minières à l'égard de nombreux 
mineurs au lendemain de la grève du 
30 novembre. Il a souligné quels étaient 
pour chaque bassin, le nombre d'ouvriers 
sanctionnés et les différentes sanction-
infligées Ici et la aux travailleurs de la 
mine pour leur participation au mouve 
ment de protestation et d'arrêt du tra
vail contre tes décrets-lois. 

D'autre part, U a indiqué que le bureau 
fédéral s'était mis en rapports avec les 
pouvoirs publics pour attirer leur atten
tion sur les conséquences fâcheuses que 
tes mesures répressives précitées pou
vaient M I T parai les travailleurs du 
sous-sol U celles-ci n'étaietft pas rap
portées dans S» temps très rapproché. 

En terminant, M. Pierre Vigne a don
né des explications sur les modalités 
qui doivent être mises en -pratique quant 
à l'organisation de la solidarité pour 
aider pécuniairement les ouvriers vic
times de la répression patronale. Cet 
exposé a suscité une large discussion 
au cours de laquelle ont pris la parole 
l'ensemble des membres du bureau fédé
ral et du Conseil national. 

M. Lemoine (Anzin). a notamment 
narré les événements qui se sont dérou
lés dans son milieu et comment la grève 
fut déclenchée avant la date qui avait 
été fixée par la C. O. T. 

APRÈS UNE POU RSUITE MOUVEMENTÉE 

Un dangereux fraudeur 
interdit de séjour 

est arrêté à Cambrai 
IL S'AGIT DE J.-R. TOUCHART, RECHERCHÉ 

PAR LE PARQUET DE M0NTDIDIER 

O était également sous le coup d'un mandat 

d'arrêt du Parquet d'Ârras pour l'affaire 
des gangsters d'Hermies 

M. VIGN» 
Secrétaire gênerai de la Fédération 

du Sous-SoL 
tPh. RévaHt 

Leg décrets-lois 
ferf'de q\ii concerne lés décrets-Jbtt'et 

la durée dû travail, le Conseil national 
a examiné la situation et prévu certaines 
dispositions tendant a défendre les inté
rêts, les droits et la législation sociale 
de la corporation minière. 

Le Conseil national a mandaté, d'autre 
part, le bureau fédéral pour continuer 
l'action nécessaire auprès des pouvoirs 
publics pour obtenir la réintégration 
des ouvriers congédiés à la suite de la 
grève du 30 novembre. 

(LIRE LA SUITE EN CINQUIEME PAGE) 

11 L'AUSTRALIEN " 
QUI FUSILLA SON AMI 

A B0USIGNIES-SUR.R0C 
A ÉTÉ ARRÊTÉ 

EN BELGIQUE 

H a renouvelé ses déclarations 
an sujet de 1' « accident » 

Comme nous l'avions prévu, le parquet 
d'Avesnes, après avoir pris connaissance 
des enquêtes fort minutieusement effec
tuées par la gendarmerie de Solre-le-
Château. sur le drame de Bousignies-
sur-Boc. n'a pas tardé à prendre une 
décision concernant le jeune Germain 
Price, dit c l'Australien ». 

(LIRE LA SUITE EN DEUXIEME PAOS) 

L'AFFAIRE WE1DMANN 

SERAIT JUGÉE 
EN FÉVRIER 

Les débats devant la Cour 
de Seine-et-Oise dureront 

trois semaines 
Versailles, 14. — Il semble a peu près 

certain que l'affaire Weidmann sera 
appelée devant la Cour d'Assises de Sei
ne-et-Oise vers la fin du mois de février 
prochain. 

La date de la comparution de l'Assas
sin de La Voulzie et de ses complices ne 
sera définitivement fixée que lorsque la 
Cour de Cassation aura statué sur le 
pourvoi forme par Wiedmann contre 
l'arrêt de renvoi. 

L'affaire durera environ 3 semaines, 
car une centaine de témoins défileront 
à la barre. 

Voie» Ernest GORGUET, cultivateur à UUYANCOURT, entre le chef de ort-
gade LEQUIN et le gendarme COURTECUISSE. de Bertincourt dans la cour 
du Parquet d'Arras. iPb Léturges) 

Nous avons relate, hier, la fameuse paru, mais l'on soupçonnait l'un d'eux 
équipée de fraudeurs, qui, dans la soirée d'être un certain Jean-Baptiste Tou-
de dimanche, à Hormis», procédèrent a chart, 53 ans. de Cambrai. Celui-ci bien 
un enteveoMnt «n reste de toute uns connu OSAS U région comme fraudeur 
f—allait» III affaire-•eteMMVU «ose Far- aasat aecuaaote S son MSMS hMMSsMM 
restation d'Ernest Oorguet. cultivateur un "riSmofé . i»6srtlTjn'TriaiiiXr^Ml»tl~ 
à Gtrjrsnjecrurt. qui V avait tenu un rote, son et S'amende» pour «sa affaires m 

• i-,• • '£*Z1"J • _a_i» *'• contrebande, entreprises sur une grande 
Nous signesbons, en. même, temps, que échelle • 

'les. autres individus faisant partie de 
cette bande de fraudeurs avaient dis- (LIRE LA SUITE EN OEUXIEME P A C Ï ) 

A LA COMMISSION DES AFFAIRES 

ÉTRANGÈRES DE LA CHAMBRE 

M. GEORGES BONNET 
a fait un exposé complet 
de la situation extérieure 

LE MINISTRE A MIS EN LUMIERE. UNE FOIS DE PLUS. 
L'ÉTROITE COMMUNAUTÉ D'INTÉRÊTS ET DE VUES QUI 
UNISSENT LES GOUVERNEMENTS FRANÇAIS ET ANGLAIS 

LIRE NOS INFORMATIONS EN CINQUIEME PAGE 

Quelle ne tut pas la stupéfaction de ce paisible pécheur en apercevant au 
bout de son hameçon un magnifique collier de perles I 

D'ail provenait-il, quelle était sa propriétaire t 
Troublant* «même qui passionnera nés lecteurs nnti Ils liront, des Otman-

3h« ore*Haln, >etrt **••> roman '•'«mou' i 

HA GRAPPE AUX LEVRES» 
V W W par G«or8«s SPITZMULLER Vfl.%% 

M. FERNAND GENTIN 
examine la situation 
actuelle des Textiles 

DANS SON ALLOCUTION PRONONCÉE AU DÉJEUNER DE L'UNION 
DES SYNDICATS PATRONAUX DES INDUSTRIES TEXTILES 
DE FRANCE. IL SE FÉLICITE EN OUTRE DE LA COLLABORATION 

CONSTANTE QUI EXISTE ENTRE LES ORGANISATIONS 
INTÉRESSÉES ET LE MINISTÈRE DU COMMERCE 

Paris, 14. — M. Fernand Oentin. mi
nistre du Commerce, a assisté au dé
jeuner de l'Union des syndicats patro
naux des industries textiles de France, 
qui a réuni un grand nombre de person
nalités du Parlement et du Commerce, et 
de hauts fonctionnaires. 

Dans l'allocution qu'il a prononcée a 
cette occasion. M Fernand Oentin a 
examiné la situation actuelle des textiles 
du point de vue du marché intérieur et 
de l'exportation, rendu hommage aux 
efforts déjà faits par l'Union des Syndi
cats et ses adhérents et s'est félicité de 
la collaboration constante qui existait 
entre les organisations du textile et le 
ministère du Commerce. 

LE motion adoptée par l'Union 
des Syndicats patronaux 

des industries textiles de France 
Paris, 14 — A la suite de son assem

blée générale, l'Union des Syndicats 
patronaux des industries textiles de 
France a adopté la motion suivante : 

c Les industriels du textile, considé
rant que. par leur caractère essentiel
lement exportateur et par la nature de 
leur fabrication, les industries textiles 
françaises ont particulièrement souffert 
d'une crise aggravée au cours des deux 
dernières années par l'instabilité géné
rale des conditions de production. 

(LIRE LA SUITE I N SEPTIEME PAOS) 

AT. GSNTIN 
Ministre tu Comment. 
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